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1. Lire le point 115 comme suit :

Rapports financiers et états financiers vérifiés, et rapports du Comité des
commissaires aux comptes (résolutions 49/233 A du 23 décembre 1994,
50/204 A à C du 23 décembre 1995 et 51/225 et 51/226 du 3 avril 1997 et
décision 50/472 du 23 décembre 1995)5 :

a) Opérations de maintien de la paix des Nations Unies;

b) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;

c) Fonds de contributions volontaires administrés par le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.

2. Supprimer le point 152 (Convention sur le droit relatif aux utilisations
des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation) et
renuméroter les points suivants en conséquence.
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